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��������� � �� � � � � ������������ � � ������������ � � � �
����� » �� »������ � � �����������¿ � � � � � � � � � � �

������������� � � �¿ � � � � � � � ���� � ���� ��
�� � ������ �������� � ����� � ��� �� ����� � � ��
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������������������ � � � � � � � � � � � » �
� �������� � � � � � � ���������� � � � � �

����� � � ��� � ���� � � ������� � � �
����� � � ����� � �¿ � �� ����� �� ������¿ � � ��

��� » � »�������������� � � � � � �¿ � � � »� ��
� »�������������� �� » � » � � » �¿ » � » ���� »��� »����������������

������� � �¿� � � � � � ���

�������������� � � � » � » � » � »� ������� � � ���
�������� � � � � � � � ����¿ � � ������ ��

���� � � �¿ ����L��� ����������� � � �� � � � � �� ��
� »��������������� � � � � � � � � � � � � � �

������ » � »�LL���� � » ����������� � � � � � � �� � �
� �� � � � � ��� � � �� ���

������������¿ � » �¿ » � »� �� ������ � � �»����� � � � �
������ � � � » � »��»���� � � � �»��� � � �»�� �

������ � » � »�������� � �¿ � � � � �»��� � � �»�
�� »�*OREDO� �������� � � � � »� � �¿ � � � �

���������� � � � � � � � » � »���¿ �� �� ��� �
��� »������������� � � � � �¿ �� � �� ��¿ ��� ����� �
�»���������¿ � � � � � ����� � � � � � � � �

��������������� � � � � � � �� � � � � � ��¿ � »����� � �
��� � � ����¿ ��������� � � � ���� ���� � �
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�¿»��� �� ������������� � �¿ � � �������������������
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�¿»�� » �� ��� � � � � � �� � ��¿� � �
���¿ » � »������� �� � � � � � � � � � » � � »
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������ �������������� � �������� ���������� � ���������� ����� � �¿��¿���¿ � �

�� � »������������� � �¿ � � �¿ � � � �¿ »��� ������������ �
����»�������� �������������¿ � � � �¿ � � � �¿����������� ��

�������� » �������� � »������������ � � � � � � � � ������������ � ��
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APPENDIX I

1

COUNTRY DATA

BENIN

Land area (km2 thousand), 1997 1/ 111 GNI per capita (USD), 1999 4/ 380
Total population (million), 1999 4/ 6.1 Average annual real rate of growth of GNP per

capita, 1990-98 2/
1.8

Population density (people per km2), 1998 1/ 54 Average annual rate of inflation, 1990-98 2/ 10.1
Local currency CFA Franc BCEAO (XOF) Exchange rate:  USD 1 = XOF 700

Social Indicators Economic Indicators
Population (average annual population growth rate),
1980-98 1/

3.0 GDP (USD million), 1999 4/ 2 369

Crude birth rate (per thousand people), 1998 1/ 41 Average annual rate of growth of GDP 1/
Crude death rate (per thousand people), 1998 1/ 13 1980-90 2.5
Infant mortality rate (per thousand live births), 1998 1/ 87 1990-98 4.6
Life expectancy at birth (years), 1998 1/ 53

Sectoral distribution of GDP, 1998 1/
Number of rural poor (million) (approximate) 1/ n.a. % agriculture 39
Poor as % of total rural population  1/ n.a. % industry 14
Total labour force (million), 1998 1/ 2.7    % manufacturing 8
Female labour force as % of total, 1998 1/ 48 % services 48

Education Consumption, 1998 1/
Primary school gross enrolment (% of relevant age
group),  1997 1/

78 a/ General government consumption (as % of GDP) 10

Adult literacy rate (% age 15 and above), 1998 3/ 38 Private consumption (as % of GDP) 82
Gross domestic savings (as % of GDP) 8

Nutrition
Daily calorie supply per capita, 1997 3/ 2 487 Balance of Payments (USD million)
Prevalence of child malnutrition (height for age % of
children under 5), 1992-98 1/

25 Merchandise exports, 1998 1/ n.a.

Prevalence of child malnutrition (weight for age % of
children under 5), 1992-98 1/

29 Merchandise imports, 1998 1/ n.a.

Balance of merchandise trade n.a.
Health
Health expenditure, total (as % of GDP), 1990-98 1/ 2.0 Current account balances (USD million)
Physicians (per thousand people), 1990-98 1/ 0.06      before official transfers, 1998 1/ -243
Percentage population without access to safe water,
1990-98 3/

44      after official transfers, 1998 1/ -157

Percentage population without access to health services,
1981-93 3/

58 Foreign direct investment, 1998 1/ 34

Percentage population without access to sanitation,
1990-98 3/

73

Government Finance
Agriculture and Food Overall budget surplus/deficit (including grants) (as %

of GDP), 1997 1/
n.a.

Food imports as percentage of total merchandise
imports, 1998 1/

n.a. Total expenditure (% of GDP), 1997 1/ n.a.

Fertilizer consumption (hundreds of grams per ha of
arable land), 1995-97 1/

240 Total external debt (USD million), 1998 1/ 1 647

Food production index (1989-91=100), 1996-98 1/ 140.6 Present value of debt (as % of GNP), 1998 1/ 46
Total debt service (% of exports of goods and services),
1998 1/

10.6

Land Use
Arable land as % of land area, 1997 1/ 13.1 Nominal lending rate of banks, 1998 1/ n.a.
Forest area (km2 thousand), 1995 1/ 46 Nominal deposit rate of banks, 1998 1/ 3.5
Forest area as % of total land area, 1995 1/ 41.8
Irrigated land as % of cropland, 1995-97 1/ 0.8

n.a. not available.
a/ Data are for years or periods other than those specified.

1/ World Bank, World Development Report, 2000
2/ World Bank, Atlas, 2000
3/ United Nations Development Programme, Human Development Report, 2000
4/ World Bank, World Development Indicators database, 2001
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 II

PREVIOUS IFAD LOANS TO BENIN

Project Name Initiating
Institution

Cooperating
Institution

Board
Approval

Loan
Effectiveness

Current
Closing Date

Approved Loan/Grant
Amount (SDR)

Disbursement (as % of
Approved Amount)

Borgou Province Rural Development Project (061-BE) World Bank: IDA World Bank: IDA 22 Apr 81 09 Mar 82 30 Jun 89 11 000 000 92.5%

Atacora Province Rural Development Project (101-BE) IFAD World Bank: IDA 14 Sep 82 23 Jun 83 31 Dec 90 8 250 000 99.3%

Second Borgou Rural Development Project (210-BE) World Bank: IDA World Bank: IDA 02 Dec 87 06 Dec 88 31 Dec 94 7 950 000 83.7%

Second Atacora Rural Development Project (289-BE) IFAD UNOPS 11 Dec 91 30 Sep 92 31 Dec 99 6 250 000 94.6%

Income-Generating Activities Project (399-BJ) IFAD UNOPS 06 Dec 95 13 Mar 97 30 Jun 04 8 050 000 43.1%

Microfinance and Marketing Project (470-BJ) IFAD IFAD 22 Apr 98 04 May 99 30 Jun 05 9 150 000 17.1%

Roots and Tubers Development Programme (530-BJ) IFAD BOAD 03 May 00 23 Jun 01 31 Mar 09 9 750 000 –

Lending terms = Highly concessional for all loans Total for seven loans 60 400 000
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 III

3

LOGICAL FRAMEWORK

NARRATIVE DESCRIPTION OBJECTIVELY VERIFIABLE
INDICATORS

MEANS OF
VERIFICATION

HYPOTHESES
AND RISKS

Development goal: Contribute to poverty alleviation among
the most vulnerable fisherfolk families by increasing their
incomes and improving their living conditions.
Specific objectives: (i) foster the sustainable rehabilitation and
exploitation of domestic fisheries; (ii) strengthen the capacity
of communities institutions and contribute towards the
diversification of local livelihood strategies as a means of
reducing the pressure on fisheries resources.

- Purchasing power of poor households is
increased sustainably

- Maximum sustainable yield (MSY) is
attained.

- Fishing pressures (canoes and fishermen)
are reduced.

- Survey on poverty
- Survey on household

incomes
- Statistics on fisheries

(Statistics Observatory)
- Reports of programmes

and projects working in
the fisheries subsector

- The target group will receive
priority under the programme.

- Government recognizes the right
of community-level institutions to
establish and apply their own
regulations for the sustainable
management of fisheries resources.

EXPECTED RESULTS:
Result I: The capacity of community-based institutions and
fisheries-sector support institutions to manage local natural
resources is strengthened

I.1. The fisherfolk communities are better organized, better
equipped, and better qualified and informed, allowing
them to ensure sustainable natural resources management
(NRM)

- The management of water bodies and natural resources is
assured efficiently and sustainably by local institutions
put in place by the communities themselves.

- The community-based institutions are capable of
preparing micro-projects and managing collective
infrastructure on their own.

- People particularly vulnerable to poverty have formed
their own economic interest groups to develop more
sustainable livelihoods.

- Women and junior males are actively involved in
programme activities and their capacities are strengthened
in several ways (literacy, access to information, technical
and managerial training).

- Access to socio-economic services, including rural tracks,
is improved in the communities that have fulfilled their
partnership contract with the programme.

- Landed fish are of legal size (the NRM plan
is effective)

- Micro-projects prepared by the
communities without  external intervention

- Rates of use of collective infrastructure by
gender and by age

- School enrolment rates (especially girls)
- Reduction of water-borne illnesses
- Rural tracks constructed or rehabilitated
- Reduction in the number of households

perceived as poor or vulnerable to poverty
(by sex of household head)

- Rates of success at literacy tests (especially
women)

- Presence of women and junior males on
committees, economic interest groups, etc.
is commensurate with their presence in the
general population.

- Progress reports of the
monitoring and evaluation
(M&E) desk of the PCU
and services providers

- M&E surveys
- M&E activities by

beneficiaries
- Minutes of meetings of

national and regional
steering committees
(CNO and CRCO)

- Progress and mission
reports of concerned
institutions

- Mid-term review and
completion evaluation

- Target group members (male,
female and youths) are willing to
undergo training

- Traditional and modern authorities
are willing to take part in
implementing the programme.

- The communities will mobilize
their contributions in kind or in
cash towards the installation of
social infrastructures and to
manage/maintain them.

- The communities will accept to
encourage the active participation
of the poor and those most
vulnerable to poverty
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NARRATIVE DESCRIPTION OBJECTIVELY VERIFIABLE
INDICATORS

MEANS OF
VERIFICATION

HYPOTHESES
AND RISKS

I.2.The capacity to coordinate and monitor fisheries activities of
the fisheries sector support institutions are strengthened.

- Coordination and monitoring by the support institutions is
effective.

- The system for participatory collection of statistics on fishing
and fish farming is operational.

- The action-research activities are carried out and promising
results are diffused.

- Surveillance and security at sea are assured in collaboration
with the fishermen themselves.

- A strategy for the development of national fisheries is
formulated.

- Meetings held for consensus-building
and coordination

- Monitoring missions carried out
- Statistics Observatory is in place and

functional
- Action-research themes developed

and extended to fisherfolk
- Encroachment by industrial fishing

boats reduced
- Approved strategy paper

- Reports of missions by
Fisheries Dept. (DP),
Planning Division (DPP)
and field office staff
(CARDER)

- Minutes of CNO and
CRCO meetings

- Surveys and studies by
the Statistics Observatory

- Progress reports by
project coordination unit
(PCU)

- Coastguard reports

- Restructuring of DP and the
Godomey research centre is
completed.

- Government institutions will
have the necessary financial,
human and logistical means.

Result II: Rehabilitation and improvement works to water bodies
are carried out

- Erosion is controlled through afforestation of catchment areas,
replanting of river and lake-bank mangrove stands and the
construction of erosion-control works.

- Fisheries stocks are replenished. 
- Lakes and reservoirs in the Central and North areas are stocked

with fingerlings.
- Manual dredging by labour-intensive means (HIMO) tested on

certain water bodies.

- Area replanted
- Area covered by protected or replaced

mangroves
- Erosion-control works in place and

maintained
- Reduction of eroded areas
- Community spawning areas created

and protected
- Proportion of landed fish that are of

legal size.
- Water bodies dredged manually
- Manpower (male and female)

absorbed by labour-intensive works

- Progress reports by PCU
and services providers

- M&E surveys
- M&E activities by

beneficiaries
- Statistics on landings

(Observatory)
- Reports by partner

institutions
- Mid-term review and

completion evaluation

- Traditional authorities will
support the programme

- Local populations (lakeside and
hinterland) are willing to
protect and manage replanted
areas and erosion-control
works.

- Fingerlings will be available
- Manual dredging is feasible
- Incentives to rehabilitate the

environment are attractive to
the communities.

Result III: Sustainable livelihoods in fisheries and outside
fisheries are developed
 III.1. Livelihoods in fisheries are developed and sustainable:

- Small-scale maritime fishermen are able to renew their
equipment locally.

- Currently unexploited fisheries zones are accessible to small-
scale maritime fishermen.

- Fish and shell-fish farming techniques are mastered.
- Fish potential of stocked lakes and reservoirs is exploited.
- Working conditions of women active in production, marketing,

processing and conservation of fish products are improved.
 

- Spare parts and fishing gear are
readily available

- Landings of high-value fish species
are increased

- Fish paddocks, floating cages and fish
ponds are installed and profitable

- Fish-smoking ovens, ice plants and
insulated boxes are available

- Evolution of numbers of fishermen,
fish processors and fish vendors by
gender

- Evolution of incomes by gender

- Progress reports
- M&E surveys
- Framework surveys
- Reports by the Statistics

Observatory
- Participatory M&E

activities

- Sales points for fishing gear and
spares will be viable

- Fingerlings and feed will be
available on the market

- Promoters of new fish
production activities will have
access to credit.

- Taxes on imports of fishing
gear will be reduced.

- Strong markets for farmed fish
exist
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NARRATIVE DESCRIPTION OBJECTIVELY VERIFIABLE
INDICATORS

MEANS OF
VERIFICATION

HYPOTHESES
AND RISKS

 III.2. Non-fisheries sustainable livelihoods are promoted
- Agriculture
- Livestock
- Crafts and manufacturing
- Commerce and trade
- Services

- Numbers of fisherfolk (male and
female) with alternative sustainable
livelihoods

- Number of micro-projects supported by
the programme

- Progress reports
- M&E surveys
- Framework survey
- Reports by Statistics

Observatory

- Land tenure problems will be
resolved

- Support is appropriate
- Credit is available
- Markets are strong

 III. 3. Fisheries and non-fisheries income generating activities
are financed through credit
 

- Number of decentralized microfinance
institutions lending to target group

- Number and size of loans delivered to
target group (male and female)

- Repayment rates (male and female)

- Reports of
decentralized
microfinance
institutions

- Progress reports
- Participatory M&E

- The target groups will be eligible
for loans on the conditions applied
by existing decentralized
microfinance institutions.

 Result IV: The programme is efficiently implemented, the
capacities of services providers are strengthened and
partnerships with other projects and programmes with similar
activities are established.
 

- AWP/Bs prepared and carried out on
schedule.

- Contracts with services providers
- Support provided to services providers.
- Partnership agreements signed with

other projects
- Frequency of meetings, workshops and

joint activities, etc..

- Progress reports by the
PCU

- Supervision reports
- Financial statements
 

- Organization and management
capacity of the PCU is strong.

- Other projects and programmes are
willing to collaborate

 
 

 Components and subcomponents
 Component 1: Strengthening of institutional capacities
• Support to community-level institutions
• Support to public institutions
 Component 2: Rehabilitation/development of inland
fisheries resources
• Restoration of natural resources of inland water bodies
• Participatory formulation & implementation of natural

resources management (NRM) plans
• Reconstitution of fisheries resources
 Component 3: Rationalization of fisheries sector and
development of alternative sustainable livelihoods
• Support to income-generating activities in fisheries sector
• Support to non-fisheries income-generating activities
• Financing of income-generating activities
 Component 4: Programme management and coordination
• Organization
• Management and coordination
• Monitoring and evaluation

 Inputs : Costs by component
USD 10.16 million

USD 7.20 million

USD 4.97 million

USD 3.24 million

- Annual reports by
PCU

- Supervision mission
reports

- Mid-term review
- Participatory

evaluations

- Funds will be disbursed as
planned by IFAD and African
Development Bank (AfDB).

- Government will provide
counterpart funds as agreed.
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FLOW OF FUNDS

Loan reimbursable in 40 years, 
with grace period of 10 years

IFADMinistry of Finance

Loan Account

Programme Coordination Unit Special AccountProgramme Account (b)

Direct Supplies (a)

Counterpart Funds

Currency
USD

Currency
CFA

Civil Works

Goods and Equipment

Consulting Services

Training and Studies

Guarantee Fund and 

Refinancing Mechanism 
(d)

Community 
Development Fund

A
nnual W

orkplan and 

B
udget  (c)

M
anagem

ent Im
plem

entation C
ontracts

St
at

em
en

ts
 o

f E
xp

en
di

tu
re

s

Notes:
(a) Suppliers paid from Special Account;
(b) Programme Account for local counterpart funds;
(c) Disbursement based on annual work programme, budget, and associated implementation contracts;
(d) Some credit needs will be financed by Decentralized Financial Systems

Recurrent Costs
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COÛTS ET FINANCEMENT

Coûts par composante
(millions de dollars E.-U.)

Renforcement des capacités
institutionnelles

Rationalisation de la filière pêche et AGR

Appui aux
institutions de

base

Appui aux
institutions de

soutien

Réhabilitation et
aménagement des

plans d’eau

Appui aux AGR
liées à la pêche

Appui aux AGR
non liées à la pêche

Accès au
crédit

Organisation et
gestion du

programme

Total

 I. Coûts d’investissement
A. Génie civil

Bâtiments - 581.0 - - - - 79.6 660.6
Ouvrages anti-érosifs - - 759.5 - - - - 759.5
Opération dragage - - 3 410.4 - - - - 3 410.4

Sous-total génie civil - 581.0 4 169.9 - - - 79.6 4 830.5
B. Véhicules - 338.5 - - - - 432.3 770.8
C. Équipements

Équipement de bureau - 154.9 - - - - 157.2 312.1
Autre équipement - 56.4 - - - - - 56.4

Sous-total équipement - 211.3 - - - - 157.2 368.5
D. Intrants - - 2 878.1 - - - - 2 878.1
E. Études - 137.9 152.1 - - - 251.7 541.7
F. Assistance technique

A.T. locale 36.7 34.1 - - - 199.3 48.4 318.6
A.T. internationale - 77.1 - - - - 62.3 139.4

Sous-total assistance technique 36.7 111.2 - - - 199.3 110.7 458.0
G. Formation 392.1 68.6 - - - - 183.9 644.6
H. Prestations de service 3 841.8 123.4 - 365.0 236.0 - 156.5 4 722.7
I. Fonds

Fonds de développement communautaire 3 721.1 - - - - - - 3 721.1
Besoins en crédit - - - 3 308.0 366.0 - - 3 674.0
Fonds de garantie - - - - - 300.0 - 300.0
Fonds de refinancement - - - - - 200.0 - 200.0

Sous-total fonds 3 721.1 - - 3 308.0 366.0 500.0 - 7 895.1
Total coûts d’investissement 7 991.7 1 571.9 7 200.0 3 672.9 602.0 699.3 1 372.1 23 110.0
II. Coûts renouvelables

A. Salaires et indemnités
Salaires - - - - - - 1 243.5 1 243.5
Indemnités - 194.3 - - - - - 194.3

Sous-total salaires et indemnités - 194.3 - - - - 1 243.5 1 437.8
B. Entretien et fonctionnement

Entretien des constructions - - - - - - 33.6 33.6
Entretien des équipements - 52.3 - - - - 90.7 143.0
Fonctionnement des moyens de transport - 304.5 - - - - 356.9 661.4
Autres frais annuels - 41.9 - - - - 144.6 186.5

Sous-total entretien et fonctionnement - 398.7 - - - - 625.8 1 024.5
Total coûts renouvelables - 593.0 - - - - 1 869.3 2 462.3

7 991.7 2 164.9 7 200.0 3 672.9 602.0 699.3 3 241.4 25 572.3
Taxes 576.3 306.6 113.9 54.7 35.4 - 471.8 1 558.8
Dépenses en devises 77.1 989.2 226.4 - - - 985.4 2 278.1
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Décaissements par financeurs
(millions de dollars E.-U.)

Monnaie
locale

FIDA FAD SFD Bénéficiaires Gouvernement Total (hors Droits et
Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Montant % Devises taxes) taxes

B. Génie civil
Bâtiments 280.8 42.5 280.8 42.5 - - - - 99.1 15.0 660.6 2.6 296.3 265.2 99.1
Ouvrages anti-érosifs 322.8 42.5 322.8 42.5 - - - - 113.9 15.0 759.5 3.0 150.5 495.1 113.9
Opération dragage 1 705.2 50.0 1 705.2 50.0 - - - - - - 3 410.4 13.3 - 3 410.4 -

Sous-total génie civil 2 308.7 47.8 2 308.7 47.8 - - - - 213.0 4.4 4 830.5 18.9 446.8 4 170.7 213.0
C. Véhicules 300.6 39.0 300.6 39.0 - - - - 169.6 22.0 770.8 3.0 577.9 23.4 169.6
D. Équipements 156.6 42.5 156.6 42.5 - - - - 55.3 15.0 368.5 1.4 260.7 52.5 55.3
E. Intrants 1 439.0 50.0 1 439.0 50.0 - - - - - - 2 878.1 11.3 - 2 878.1 -
F. Études 270.9 50.0 270.9 50.0 - - - - 0.0 - 541.7 2.1 268.6 273.1 -
G. Assistance technique 229.0 50.0 229.0 50.0 - - - - - - 458.0 1.8 139.4 318.6 -
H. Formation 322.3 50.0 322.3 50.0 - - - - 0.0 - 644.6 2.5 176.5 468.2 -
I. Prestation de services 2 007.1 42.5 2 007.1 42.5 - - - - 708.4 15.0 4 722.7 18.5 - 4 014.3 708.4
J. Fonds

Fonds de développement communautaire 1 691.4 45.5 1 691.4 45.5 - - 338.3 9.1 - - 3 721.1 14.6 - 3 721.1 -
Besoins en crédit - - - - 3 330.1 90.6 343.9 9.4 - - 3 674.0 14.4 - 3 674.0 -
Fonds de garantie 150.0 50.0 150.0 50.0 - - - - - - 300.0 1.2 - 300.0 -
Fonds de refinancement 100.0 50.0 100.0 50.0 - - - - - - 200.0 0.8 - 200.0 -

Sous-total Fonds 1 941.4 24.6 1 941.4 24.6 3 330.1 42.2 682.2 8.6 - - 7 895.1 30.9 - 7 895.1 -
K. Salaires et indemnités 589.5 41.0 589.5 41.0 - - - - 258.8 18.0 1 437.8 5.6 - 1 179.0 258.8
L. Entretien et fonctionnement 435.4 42.5 435.4 42.5 - - - - 153.7 15.0 1 024.5 4.0 408.3 462.5 153.7

Total 10 000.6 39.1 10 000.6 39.1 3 330.1 13.0 682.2 2.7 1 558.8 6.1 25 572.3 100.0 2 278.1 21 735.4 1 558.8
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ORGANISATION ET GESTION

A.  Organisation du programme

1. Le programme sera placé sous la tutelle administrative du Ministère de l’agriculture, de
l’élevage et de la pêche (MAEP) représenté par la Direction de la programmation et de la prospective
(DPP) compte tenu de son rôle de coordination et de suivi des politiques de développement rural. La
DPP assure en effet la tutelle de la plupart des projets de développement rural dont trois financés par
le FIDA. L’organisation générale du Programme tient compte: i) des orientations de politique du
développement rural; ii) de l’expérience antérieure des projets/programmes du FIDA au Bénin; iii) de
la politique de décentralisation amorcée par le Gouvernement qui devrait aboutir à une plus grande
responsabilisation des collectivités locales; et iv) des objectifs et de la stratégie générale du
Programme.

2. Le schéma d’organisation du Programme comprend trois niveaux correspondant à une
répartition des tâches et des responsabilités: i) le niveau de concertation représenté par le Comité
national d’orientation (CNO) et les comités régionaux de concertation et d’orientation (CRCO); ii) le
niveau de coordination constitué par l’Unité de coordination du Programme (UCP) et les
Coordinations Régionales; et iii) le niveau d’exécution des activités, correspondant d’une part, aux
prestataires de service contractuels, et aux communautés de base, bénéficiaires du Programme, d’autre
part.

Organes de concertation

3. Le Comité national d’orientation (CNO) sera chargé de la supervision générale du Programme
et exercera des fonctions d’orientation de ses activités. Il constituera aussi un cadre de dialogue et de
concertation entre le MAEP et les principaux acteurs impliqués dans la mise en œuvre du Programme.
Il sera présidé par le Ministre de l’agriculture, de l’élevage et de la pêche, représenté par le Directeur
de la programmation et de la prospective (DPP), et comprendra des représentants: i) des bénéficiaires
du Programme (élus des communautés bénéficiaires); ii) des prestataires de service contractuels du
Programme, iii) des projets partenaires, iv) des CRCO et v) des autres ministères concernés par le
Programme (Plan, Finances, Environnement, Travaux publics, Condition féminine, etc.). Les
représentants des bénéficiaires et des partenaires constitueront au moins la moitié des membres du
CNO.

4. Le CNO jouera un rôle consultatif. Ses principales tâches seront les suivantes: i) passer en
revue le fonctionnement et l’état d’avancement du Programme; ii) examiner et adopter les rapports
d’activités et financiers de l’exercice précédent préparés par l’UCP et formuler les recommandations
appropriées; iii) examiner les programmes de travail et budget annuel (PTBA) élaborés par l’UCP
pour avis et commentaires avant leur transmission au FIDA et à la BAD; iv) veiller au respect des
objectifs et de la stratégie d’intervention du Programme; v) veiller à l’application des
recommandations des différentes missions d’appui extérieur, en particulier des missions de
supervision; et vii) entreprendre toute action dépassant le domaine de compétence de l’UCP, y
compris l’arbitrage des conflits pouvant surgir entre les différents ministères, projets et organismes
intervenant également dans le sous - secteur pêche. Le Directeur des pêches assurera la vice-
présidence du CNO et le Coordonnateur de l’UCP en assurera le secrétariat.

5. Au niveau régional nord et sud, des Comités régionaux de concertation et d’orientation (CRCO)
seront constitués. et organisés de façon légère. Ils seront présidés par le Coordonnateur de l’UCP et
regrouperont les partenaires les plus concernés par l’exécution du Programme. Le CRCO vient en
appui au mandat de coordination que le MAEP exerce à travers les CARDER. A ce titre, le CRCO est
composé des représentants i) des conseils communaux concernés (communes ayant le plus de
populations dans les zones humides), ii) des CARDER et projets partenaires, iii) des pêcheurs et des
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mareyeuses appuyés par le Programme, iv) des principaux services financiers décentralisés (SFD)
partenaires du Programme et; v) des associations professionnelles concernées. Le CRCO donnera un
avis sur les PTBA et les rapports d’activité préparés par la Coordination régionale concernée et
émettra des recommandations au CNO à travers l’UCP. Le Coordonnateur régional du Programme
assure le secrétariat du CRCO.

Organes de coordination

6. Une Unité de coordination du Programme (UCP) sera créée en tant qu’agence de coordination
et comprendra: une Coordination nationale basée à Cotonou et deux Coordinations régionales qui
assurent un suivi de proximité des opérateurs, au Nord (zone du PROMIC) et au Sud (zone du
PAGER) du Bénin. L’UCP aura pour principales fonctions de gérer les moyens du PADPPA et
d’assurer la maîtrise d’œuvre des activités prévues. En particulier, le suivi rapproché effectué par les
Coordinations régionales se traduira par la présence permanente de leur encadrement sur le terrain,
par les visites au niveau des villages où interviennent les prestataires de service pour s’assurer de la
qualité du travail fourni.

7. L’UCP jouira de l’autonomie de gestion administrative et financière lui permettant, dans la
limite des PTBA approuvés, d’embaucher du personnel contractuel, de signer des contrats avec les
opérateurs sélectionnés pour l’exécution des activités et des conventions avec les projets et
organisations intervenant dans le sous-secteur des pêches. L’UCP assurera la gestion directe des fonds
des prêts FIDA/FAD et des fonds de contrepartie du gouvernement. Les attributions de l’UCP seront
définies dans un décret signé par le MAEP dont le contenu sera soumis pour approbation au FIDA et à
la BAD.

8. Au titre de sa mission de maîtrise d’œuvre, l’UCP: i) identifiera et évaluera les opérateurs
compétents; ii) préparera les dossiers d’appel d’offres, instruira les soumissions, proposera les
décisions d’adjudication, iii) préparera puis signera les contrats avec les prestataires sélectionnés; iv)
effectuera les règlements; iv) évaluera les performances des attributaires. La préparation des appels
d’offres et la passation des marchés seront de la compétence du Coordonnateur de l’UCP. L’UCP
mettra en place en son sein une commission de gestion des appels d’offres, composée des cadres de
l’UCP et qui sera chargée du dépouillement, de l’analyse et de l’adjudication provisoire des dossiers
et marchés.

9. Au sein de l’UCP, les coordinations régionales seront chargées i) de la coordination, du suivi et
du contrôle des activités menées par les opérateurs du PADPPA (ONG, bureaux d’étude...), ii) de la
validation et de la transmission au siège des rapports et documents établis par les opérateurs, iii) de la
coordination des activités du Programme avec les responsables des CARDER et des projets
régionaux, iv) d’entretenir des relations de travail étroites avec le PROMIC pour la Coordination du
Nord et avec le PAGER pour la Coordination du Sud.

10. L’UCP sera animée par un Coordonnateur du Programme assisté par un Contrôleur financier,
un responsable du suivi - évaluation, un assistant au responsable du suivi - évaluation, trois
responsables de composantes thématiques (renforcement des capacités institutionnelles, restauration
des plans d’eau. rationalisation de la filière pêche et activités génératrices de revenus (AGR)), un
assistant administratif et financier, un comptable. Chaque coordination régionale sera composée d’un
Coordonnateur assisté par un technicien spécialisé en pêche/pisciculture et/ou environnement.
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B.  Modalités et responsabilités de mise en œuvre du Programme

Introduction

11. La mise en œuvre du PADPPA sera basée sur les principes suivants:

i)  le programme n’exécutera pas directement les activités mais adoptera le principe de
“faire-faire” par le biais de contrats de prestations de services avec les opérateurs qui seront
chargés de fournir les appuis du programme au groupe cible;

ii)  le programme assurera la complémentarité et les synergies avec d’autres intervenants
dans le même secteur par le biais de conventions de partenariat avec les projets/programmes
actifs dans les zones humides;

iii)  le programme interviendra sur la base d’une demande réelle des communautés
concernées exprimée lors des diagnostics participatifs conduits par les prestataires de services;

iv)  les investissements à réaliser notamment dans le cadre du Fonds de développement
communautaire (FDC) répondront aux priorités du groupe cible sur la base des critères
d’éligibilité bien définis.

Sélection du personnel de l’UCP et des prestataires de services

12. Personnel de l’UCP. Le Coordonnateur et les cadres du PADPPA seront recrutés sur la base de
contrats à durée déterminée par voie de concours, au moyen d’un test de sélection ouvert à toutes les
compétences disponibles et organisé par un consultant ou un cabinet acceptable pour le FIDA. Si
certains des candidats retenus sont des agents permanents de l’État, ils devront se libérer
temporairement de leur administration pour une durée au moins égale à la durée prévue par leur
contrat avec l’UCP. Le personnel d’appui sera aussi recruté par voie de concours. Le Coordonnateur
de l’UCP devra avoir des compétences et des expériences jugées satisfaisantes par le FIDA et la BAD
qui donneront un accord préalable à sa nomination. Le Coordonnateur et le Contrôleur financier
seront nommés par arrêté signé par le MAEP. Le remplacement éventuel du Coordonnateur et/ou des
cadres du Programme sera décidé d’un commun accord avec le FIDA et la BAD.

13. Prestataires de services. Les prestataires de services seront sélectionnés par l’UCP par voie de
préqualification. Le Coordonnateur de l’UCP en consultation avec le personnel du Programme,
sélectionnera par appel d’offres, les partenaires potentiels ayant les compétences, l’expérience, les
moyens, et les qualifications requis. L’analyse portera, entre autres, sur leurs réalisations concrètes,
leur organisation et leurs activités de terrain, leur capacité en gestion, leurs références et leur zone
d’intervention. La sélection se fera selon des critères précis inscrits au règlement de l’appel d’offres.
Les soumissionnaires devront également répondre à des critères liés à: i) la connaissance et
l’expérience avec le groupe cible; ii) la pertinence de l’approche stratégique en termes d’animation
non-directive et de respect des décisions et des motivations des bénéficiaires; iii) et l’expérience en
matière d’approche réellement participative. Un contrat - cadre et des contrats programmes annuels
renouvelables seront signés entre l’UCP et les attributaires. En plus des prestataires de services, le
programme pourra recourir à des prestataires de conseil pour des interventions ponctuelles. Le
prestations de conseil seront attribuées sur la base de compétences et de caractéristiques personnelles.
Ils seront recrutés selon les mêmes procédures.

14. Des ONG susceptibles de devenir des partenaires potentiels du PADPPA ont été identifiés par
la mission de pré - évaluation. Il s’agit notamment des ONG partenaires du PAGER et du PROMIC
dans les domaines de développement communautaire, de la promotion des AGR, et de l’appui aux
SFD, ainsi que des ONG partenaires des projets impliqués dans des activités spécifiques à la pêche et
à la gestion des ressources naturelles tels que le PAZH, le PGTRN, le PDMEDP, etc. Les capacités de
ces ONG ont été fortement renforcées par la mise à disposition des moyens matériels et financiers et
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surtout à travers les appuis apportés par les projets partenaires en matière de formations du personnel
de terrain. En conséquence, le PADPPA pourra s’appuyer sur les compétences de ces ONG dans la
mise en œuvre de ses activités. Il convient également de noter que le Programme évaluera les besoins
en formation des animateurs des ONG partenaires avant leur entrée en fonction en vue d’organiser des
formations/recyclages de mise à niveau desdits animateurs qui leur permettra d’assurer un meilleur
suivi/encadrement des bénéficiaires. Par ailleurs, la rigueur utilisée dans la sélection des ONG
partenaires constitue une garantie supplémentaire de la qualité des services qui seront fournis par ces
ONG.

Partenariat

15. Le Programme établira des relations étroites de collaboration avec les projets FIDA au Bénin
(PAGER, PROMIC et PDRT), avec les projets de la BAD (PADRO; PADMOC; PDE; et Projet du
Mont Couffé), et d’autres projets intervenant dans les zones humides, notamment le PMEDP et le
PGTRN. Ces relations seront formalisées par des conventions qui définiront les domaines de
partenariat et les modalités de mise en œuvre. A titre indicatif, le partenariat préconisé portera sur
l’échange d’expériences, l’harmonisation des méthodologies d’intervention pour des actions
similaires destinées aux mêmes groupes - cibles, la recherche des complémentarités/synergies pour les
activités développées par le Programme et les projets partenaires.

Projets financés par le FIDA au Bénin

16. Dans la stratégie de partenariat du Programme, le PAGER, le PROMIC, et le PDRT occupent
une place particulière. En effet, leur action est complémentaire de celle du Programme pour le
financement de toute activité génératrice de revenus et pour un appui au secteur microfinance. Dans la
pratique, le choix de nouveaux villages d’intervention des trois projets pour la promotion des AGR
accordera une priorité aux villages sélectionnés par le PADPPA. Dans les villages d’intervention du
PADPPA non touchés par les trois projets, le Programme mettra à la disposition des ONG partenaires
de ces projets des ressources complémentaires pour leur permettre d’étendre leurs activités de
promotion des AGR dans ces localités.

17. En matière de microfinance, le PAGER et le PROMIC ont déjà contribué à mettre en place
respectivement quatre (4) et sept (7) Associations de services financiers (ASF) dans la zone
d’intervention du PADPPA. Ces ASF pourront faciliter l’accès au crédit du groupe cible du PADPPA.
Dans le cadre de la création de nouvelles ASF envisagée par le PROMIC, la priorité sera également
accordée aux villages sélectionnés par le Programme si l’étude de marché le justifie. Il faut également
noter que le PAGER et le PDRT disposent de lignes de crédit qui pourraient être utilisées pour
financer les activités éligibles des communautés de pêcheurs situées dans les zones d’intervention de
ces deux projets.

18. Par ailleurs, les expériences des projets PAGER, PROMIC et PDRT, notamment en matière de
démarche méthodologique d’appui au développement communautaire, de création d’outils de gestion,
de suivi - évaluation, de procédures de sélection des prestataires de services seront mises à profit dans
le cadre de l’exécution du nouveau Programme. L'organisation et les partenariats entre les quatre
projets financés par le FIDA au Bénin donneront une forte cohérence à l'action du FIDA dans ce pays.
Les partenariats avec le PAGER, le PROMIC et le PDRT seront matérialisés par des conventions qui
préciseront le mode de concertation entre les quatre projets pour partager les expériences et
coordonner leurs actions.

19. Projets impliqués dans le secteur des pêches et la préservation des ressources naturelles.
Des conventions de partenariat sont nécessaires vis-à-vis des différents projets/programmes qui
interviennent dans les sous-secteurs des pêches et de préservation des ressources naturelles. Le champ
de partenariat est très vaste et ne peut être défini qu’au cas par cas après une analyse détaillée des
objectifs, des modalités d’exécution et des zones d’intervention de chacun des partenaires. Cette
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coopération sera matérialisée par: i) une convention cadre de partenariat technique en année 1
d’exécution du Programme, définissant en termes généraux les objectifs, le champ et les principales
modalités de coopération entre le Programme et son partenaire; et ii) des conventions d’application
pour les domaines, les sujets ou les zones qui feront l’objet d’une coopération effective, précisant les
objectifs et les modalités de coopération. Le PMEDP sera particulièrement sollicitée pour apporter des
appuis au Programme en matière de formations des cadres et des partenaires du PADPPA dans
l’Approche pour les moyens d’existence durable (AMED) et en matière de suivi de la mise en œuvre
de cette approche. Il en sera de même pour le PGTRN en ce qui concerne la formation à l’approche
terroir et le suivi de la mise en œuvre de cette formation.

20. Partenariats scientifiques. Dans le cadre de la rationalisation de la filière pêche, un nombre
relativement important d’activités de recherche - action seront engagées ou poursuivies avec l’appui
du Programme. Les institutions concernées par ce partenariat incluent notamment l’Institut national de
recherche agronomique du Bénin (INRAB), la FSA/UNB et l’Institut international des techniques
agricoles (IITA). A l’instar du PAGER et du PROMIC, le PADPPA établira une collaboration avec le
milieu universitaire en permettant aux étudiants de l’Institut national d’économie (INE), de la Faculté
des sciences agronomiques (FSA) et d’autres instituts/facultés de l’Université nationale du Bénin
d’effectuer des stages, notamment dans le cadre des travaux de fin d’études. A titre indicatif, ces
travaux pourraient porter sur les problèmes fonciers, la rentabilité des AGR pêche et hors pêche, les
pratiques traditionnelles de gestion de l’environnement et des ressources halieutiques, la participation
des femmes à l’exécution des activités du Programme, etc.

Phasage du programme

21. La durée du Programme est de huit ans, pour tenir compte de la mise en place du Programme et
de la montée en régime de croisière qui ne pourra pas être obtenue avant 4 ans. Le PADPPA sera
exécuté en trois phases successives: i) une étape de mise en place de moyens (1 an); une phase pilote
(3 ans); et iii) une phase de pleine exécution (4 ans).

22. Mise en place. La première année du PADPPA sera destinée à réaliser en particulier la
campagne d’information sur le PADPPA, la formation à l’approche AMED du personnel de l’UCP,
de la Direction des Pêches et des CARDER, le recrutement des prestataires de service et la formation
de leur personnel à l’approche AMED, les visites/sensibilisation des communautés autour des plans
d’eau les plus dégradés et les appels d’offres pour l’approvisionnement en matériel roulant et autres
équipements. L’enquête de base et les études préalables à la mise en œuvre des composantes
techniques prendront place dans cette phase, ainsi que la sélection d’un premier groupe de villages
ayant demandé et justifiant l’appui du Programme.

23. Phase pilote. La phase pilote du Programme sera marquée par l’appui technique aux
prestataires de services (formations/recyclages), les diagnostics participatifs dans les villages
sélectionnés, les formations des communautés cibles, la réalisation des premiers investissements en
réponse aux plans d’action villageois résultant des diagnostics participatifs, l’appui à la réalisation des
AGR identifiées par les bénéficiaires. Une éventuelle opération de dragage manuel sera conduite au
cours de cette phase, selon le résultat de l’étude de faisabilité. Au cours de la phase pilote, il est prévu
que le Programme couvrent 90 villages dont 60 villages (20 villages riverains et 40 villages de
l’arrière pays) au Sud du Bénin et 30 villages au Centre - Nord du Bénin.

24. Phase de pleine exécution. Les actions à mener pendant la phase de pleine exécution viseront à
consolider les activités initiées au cours de la phase pilote et qui auront créé un impact positif auprès
des bénéficiaires. Les conclusions et recommandations de la revue mi - parcours prévue en fin de
l’année 4 permettront de réorienter éventuellement les objectifs et approches du Programme en
fonction des performances atteintes par le PADPPA.
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C.  Suivi et évaluation

25. Système de suivi-évaluation (SSE). Le responsable du S&E sera chargé de la rédaction des
rapports de suivi et d’évaluation du Programme. Avec l’appui d’un consultant international et
conformément au cadre logique du Programme, il définira le SSE et le mettra en place, définira les
indicateurs de performance du Programme, les indicateurs de résultats physiques et financiers et les
indicateurs d’impact, la périodicité des opérations de suivi, la méthode de collecte des informations et
des données, les méthodes et support de leur diffusion et de leur utilisation. Le SSE mettra un accent
particulier sur le suivi-évaluation participatif en vue de renforcer la responsabilisation des instances
locales. Les populations bénéficiaires définiront leurs propres indicateurs et assureront elles- mêmes
les opérations de suivi et évaluation pour que leurs perceptions de la mise en œuvre soit prise en
compte.

26. Les sources d’information pour le S&E seront: i) les rapports d’activités des cadres de l’UCP et
des Coordinations régionales; ii) les rapports des opérateurs partenaires; iii) les observations et les
recommandations des bénéficiaires faites lors des séances de S&E périodiques au niveau des villages
et des séminaires d’évaluation participative qu’organisera chaque année l’UCP dans chaque région;
iv) les rapports financiers du Contrôleur financier; v) les études spécifiques d’impact et d’évaluation
réalisées par des partenaires indépendants sur commande de l’UCP; et vi) les rapports des missions
d’appui et de supervision. Les résultats du S&E seront largement diffusés, sous une forme adaptée,
aux bénéficiaires et aux partenaires et prestataires de service, afin de faciliter la coordination du
Programme, de mieux impliquer les bénéficiaires, et d’améliorer la mise en œuvre du PADPPA. En
particulier, les rapports du S&E constitueront l’élément majeur pour juger de la bonne exécution des
contrats par les partenaires et justifier leur renouvellement.

27. Enquête de base. Après avoir exploité les données disponibles, notamment les statistiques
nationales, les enquêtes cadres, les enquêtes socio-économiques d’autres projets, le PADPPA
conduira sa propre enquête de référence ciblée sur la pêche artisanale et organisée pour fournir des
informations susceptibles de contribuer à la mise en place du SSE ci-dessus mentionné. Une enquête
de clôture sera organisée sur les mêmes bases en année 8.

28. Ateliers annuels d’évaluation participative. Le Programme procédera annuellement à une
évaluation par les bénéficiaires sous la forme de séminaires d’évaluation participative, organisés
dans chaque région d’intervention du PADPPA (Nord et Sud). Ces séminaires seront précédés de
réunions d’évaluation permanente dans les villages appuyés. La participation à ces séminaires sera
répartie par moitié entre les bénéficiaires, d’une part, et les partenaires et prestataires de services,
d’autre part. Un séminaire annuel et national, également paritaire, tirera les leçons des évaluations
pour faire évoluer la programmation, les méthodes, et les approches du PADPPA, de ses contractants
et ses partenaires.

29. Revue à mi-parcours. La revue à mi - parcours sera entreprise à la fin de la quatrième année
afin de faire le bilan des actions réalisées par rapport aux objectifs fixés et d’évaluer les approches, les
méthodes et les techniques mises en œuvre dans le cadre du Programme. Elle débutera dans chaque
village par une auto - évaluation des bénéficiaires et s’achèvera dans chaque région par un séminaire
de restitution des principales conclusions de la mission où seront associés les représentants des
prestataires de services et des partenaires, et des communautés touchées par le PADPPA. En vue de
préparer la revue, le responsable du S&E de l’UCP assisté par les Coordinations régionales préparera
un rapport d’exécution à mi - parcours qui sera débattu au cours d’un séminaire national rassemblant
toutes les parties prenantes au développement de la pêche et à l’aménagement des zones humides.
L'animation des auto - évaluations et séminaires de la revue sera confiée à un partenaire extérieur
neutre vis-à-vis du PADPPA et de ses contractants.
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